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CCE Air  France – 16-17 mai 2007. 

Mar tine Cohen 
« Laïcité et minor ités religieuses : de nouvelles questions » 

 
Introduction 

 
La situation des minor ités religieuses dans la société française a changé en profondeur  
depuis la fin de la deuxième guerre mondiale. Deux évolutions majeures expliquent ce 
changement. Tout d’abord, on doit noter le fait que le catholicisme n’est plus la religion 
dominante, ni socialement ni culturellement : seulement 51% des Français se disent 
aujourd’hui catholiques, et le nombre de pratiquants réguliers n’est plus que de 5%, alors que 
celui des « sans religion » a augmenté de 3 points entre 1995 et 2006 (de 24 à 27%)1. S’ajoute 
à cela une vraie révolution des mœurs, aujourd’hui en rupture avec les normes catholiques en 
matière de vie familiale et de choix de sexualité : une dynamique de « laïcisation des mœurs » 
qui s’est accélérée depuis la fin des années 1960. C’est dans ce contexte global qu’ il faut 
comprendre la deuxième grande évolution qui concerne le paysage religieux lui-même : déjà 
réduit dans son importance numérique, celui-ci s’est aussi diversifié, tant en termes de 
nombre de courants religieux présents sur le sol français, que du point de vue de leur 
composition interne. Cette diversité interne, et la nouvelle visibilité de certains groupes 
religieux actifs ou radicaux, ont entraîné depuis une quinzaine d’année des débats renouvelés 
sur la laïcité, sur ses principes et sur leur application concrète. La laïcité n’est ainsi plus 
associée de manière évidente à une « émancipation » vis-à-vis de la religion, et même l’ idée 
de cadre commun du vivre ensemble n’est pas forcément comprise par tous de la même 
manière.  
 

C’est à la compréhension de ces évolutions religieuses, sur fond de société fortement 
sécularisée, que je vous propose de réfléchir maintenant. 
 

I . Pluralisme religieux et diversification interne des religions. 
L ’Etat doit-il intervenir  ? 

 
Le pluralisme religieux est la conséquence des migrations et des interactions qui se sont 
intensifiées avec d’autres régions du monde, par suite d’une part de la décolonisation des pays 
d’Afrique noire et du Maghreb (jusqu’en 1962), d’autre part des bouleversements de l’Europe 
post-communiste (chute du Mur de Berlin, guerres dans l’ex-Yougoslavie). Plus 
généralement, la construction européenne et la mondialisation ont rendu les frontières 
physiques plus poreuses, tandis que les moyens de communication de plus en plus 
performants (paraboles, internet) permettent aux migrants et à leurs enfants de garder des 
liens étroits avec leur pays d’origine (ou avec d’autres pays auxquels ils peuvent s’ identifier) 
et facilitent également les emprunts les plus variés à d’autres univers religieux (cas des néo-
                                                 
1 Ces chiffres, et les suivants, ne sont pas toujours strictement identiques selon les enquêtes (IFOP, CSA, etc…). 
Mais ils indiquent tous des tendances similaires. Voir la base de données « EUREL » : www.eurel (données 
sociologiques et juridiques sur la religion en Europe). 
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bouddhismes comme la Soka Gakkaï, des groupes néo-hindouistes, mais aussi des courants de 
l’ islam soufi ou des emprunts aux méthodes psychologiques américaines opérés par le 
Renouveau Charismatique catholique, pour ne citer que quelques exemples). 
 
Ainsi les religions minoritaires se sont-elles diversifiées, impliquant la présence de groupes 
nouveaux sur le sol français, tels que l’ islam (entre 4 à 5 millions de membres, en grande 
partie sécularisés), le bouddhisme (environ 600.000 membres, la plupart d’origine étrangère), 
des Eglises évangéliques (plus de 350.000 membres), mais aussi une multitude de nouveaux 
mouvements religieux, certains perçus comme inoffensifs, d’autres « dangereux » (la 
Scientologie, les Raëliens)2.  
 
Face à cette nouvelle diversité, une question majeure est posée par différents acteurs religieux 
ou politiques : l’Etat doit-il intervenir pour assurer, d’une part l’égalité réelle entre tous les 
groupes religieux (le problème est posé surtout pour les musulmans), d’autre part un contrôle 
sur certains groupes considérés (à tort ou à raison) comme « dangereux » (cas des dites 
« sectes » ou des groupes islamistes radicaux) ? Or lorsque des demandes sont adressées à 
l’Etat pour résoudre ces deux questions de société, elles entrent en contradiction avec deux  
principes énoncés par la  Loi de 1905, celui de séparation entre l’Etat et les Eglises et celui 
de non intervention de l’Etat dans les affaires religieuses internes. 
 
C’est à l’application stricte de ces principes que se réfèrent certains partisans de la laïcité, 
tandis que d’autres, en rappelant que de nombreux accommodements pratiques, décidés par 
loi, décret ou circulaire, ont été et sont encore acceptés par tous, souhaitent que ces 
accommodements soient également valables pour ces nouveaux groupes religieux, ou même 
qu’ ils soient explicitement intégrés dans la loi de 1905 elle-même3.  
 
Prenons d’abord le cas de l’ Islam en France, pour lequel on sait que le nombre de lieux de 
culte « décents » est insuffisant alors que leur construction se heurte à plusieurs obstacles, 
d’ordre économique (pauvreté des populations censées financer cette construction) et légal 
(impossibilité pour les pouvoirs publics d’y participer) – mais aussi à des obstacles à la limite 
de l’ illégalité : il semble bien en effet que certaines mairies préemptent le terrain acheté par 
une association musulmane ou refusent d’accorder le permis de construire nécessaire, et cela 
de manière considérée souvent comme abusive. 

                                                 
2  Rappelons que le judaïsme français compterait environ de 500 à 600.000 membres, et le protestantisme entre 
900.000 à 1,2 million de fidèles (en incluant les Eglises évangéliques).  
3 Liste de ces accommodements : participation possible des communes aux dépenses de réparation d’un lieu de 
culte (lois de 1908 et 1942) ; bail emphytéotique (mise à disposition d’un terrain municipal pour un loyer 
symbolique, depuis 1930 : « les chantiers du Cardinal ») et garantie d’emprunt par la municipalité (1961) ; 
exonération de l’ impôt foncier et de la taxe d’habitation (Loi 1909 et un peu plus tard) ; exonération des droits 
d’enregistrement des dons et legs (loi 1959) ; dons (loi 1987 sur le mécénat, déduction fiscale dans certaines 
limites) ; financement partiel (partie culturelle du lieu de culte, cas de la Cathédrale d’Evry en 1995) ou mise à 
disposition d’un local municipal ; alimentation cachère (ou halal) à l’armée, choix de plats dans les écoles (self-
service) ; calendrier élargi des fêtes religieuses légales (1963) ; carrés confessionnels dans les cimetières 
(circulaires de 1975 et 1991, après neutralité établie 1881) ; possibilités plus ouvertes de choix du prénom de ses 
enfants (mars 90: motivation religieuse admise pour changer de prénom, janvier 93: fin de limitation du choix). 



 3

 
Des cas très récents de recours devant un Tribunal administratif par un parti d’extrême droite 
(FN ou MNR de Bruno Mégret), pour contester un bail emphytéotique accordé par la 
municipalité (à Marseille et à Montreuil), au nom du non subventionnement public d’un lieu 
de culte, mettent clairement en relief ces pratiques de facto inégales et discriminantes. Quelle 
sera alors la réponse du Tribunal administratif : s’en tenir au principe strict de la loi de 1905 
ou tenir compte des pratiques « dérogatoires » et exiger l’égalité de traitement pour les 
musulmans ? Dans le premier cas, l’Etat se trouvera peut-être obligé, s’ il veut prévenir un fort 
mécontentement de la part des musulmans, d’ inscrire explicitement dans la loi les pratiques 
dérogatoires communes4.   
 
Le problème des « sectes » (tout comme celui de certains radicalismes religieux violents) pose 
un autre défi à l’Etat, celui du contrôle du religieux. Or celui-ci s’avère plus difficile 
aujourd’hui, alors que certains des nouveaux mouvements religieux ne ressemblent pas au 
religieux « connu » (les trois monothéismes, le bouddhisme, l’hindouisme) et se présentent 
néanmoins comme des religions, en revendiquant pour eux les avantages légaux associés à 
cette catégorie. Si l’Etat tient compte, à travers certains critères admis pour la définition d’une 
association « cultuelle », de l’ancienneté et de l’étendue du groupe, ainsi que de son respect 
global de « l’ordre public », peut-il pour autant juger du contenu des croyances – par 
excellence un domaine interne des religions – pour décréter que tel groupe n’est pas une 
religion, ou que le fanatisme de tel autre groupe (même ressortissant d’une religion connue et 
admise) implique de ne pas lui accorder tel avantage ?  
 
A l’évidence, les spiritualités exotiques ou étranges à nos yeux – où les préoccupations de 
santé psychologique, par exemple, débordent le strict champ du « cultuel » – indiquent un 
certain flottement de la définition sociale du religieux. Face à ce « religieux incertain », l’Etat 
doit-il anticiper sur le débat social et d’emblée définir ce qui est pour lui « culte » ou qui ne 
l’est pas ? Cette définition est-elle d’ailleurs nécessaire pour répondre aux craintes sociales 
quant à la « dangerosité » d’un groupe ? La notion d’ordre public et les règles générales 
régissant les libertés publiques ne suffisent-elles pas pour contrôler des agissements 
éventuellement dangereux, qu’ il s’agisse de groupes « religieux » ou non ? Poser  cette 
question, c’est situer  le débat plus sur  le ter rain de la démocratie que de la laïcité au sens 
str ict5.  

                                                 
4 Le projet du Maire de Paris de construire un « Institut des Cultures Musulmanes » (nom provisoire) dans le 
quartier de la Goutte d’Or (Paris 18ème), en incluant dans ce lieu des espaces dédiés au culte, ressemble fort à 
l’opération d’aide à la construction de la Cathédrale d’Evry, par le financement public de sa partie culturelle (un 
musée d’art sacré). Pour cela, les espaces cultuels devront être pris entièrement en charge par des associations 
cultuelles, tant pour la construction que pour le fonctionnement ultérieur. 
5 Cela conduit également à prendre la mesure de l’évolution des religions historiques présentes dans notre 
société et de notre rapport à la religion en général. En effet, lorsque le débat social oppose à la religion les dites 
« sectes », celles-ci étant présentées comme de fausses ou de mauvaises religions, cela implique que « la 
religion » est perçue aujourd’hui comme un « Bien », un élément positif de préservation du lien social. Cette 
nouvelle perception souligne combien ces religions historiques ont évolué globalement vers un religieux 
« libéral », acceptant le jeu du pluralisme et même revendiquant pour elles la paternité des droits de l’homme – 
et rejetant du coup du côté des « sectes » leurs groupes les plus radicaux. Pourtant ceux-ci fonctionnent très 
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La diversification interne des groupes religieux pose la même question d’une contradiction 
possible entre le principe strict de non intervention de l’Etat d’un côté, et de l’autre le 
nécessaire respect de l’égalité des groupes religieux (ici les courants internes à une 
confession) ; ou encore entre des demandes sociales d’« imposer » des droits égaux au sein 
des groupes religieux (par exemple l’égalité entre hommes et femmes) et de l’autre la liberté 
de croyance et le droit de chaque groupe de s’organiser comme il l’entend.  
 
On peut prendre par exemple le cas du judaïsme français, qui s’est fortement diversifié depuis 
le début du 20ème siècle6. Aujourd’hui, aux côtés des multiples courants libéraux qui se sont 
créés, existent également les courants « Massorati » (équivalent du mouvement Conservative, 
majoritaire aux Etats-Unis), les ultra-orthodoxes, les hassidim de Loubavitch et même un petit 
courant de type « New Age » (le Centre de la Cabbale). Certes l’existence de ces courants ne 
dépend pas d’une reconnaissance formelle ou officielle par l’Etat ; mais celui-ci n’en est pas 
moins sollicité par eux, car ils savent bien qu’ ils doivent être suffisamment connus et susciter 
la confiance des pouvoirs publics pour être considérés comme « sérieux » et avoir accès aux 
mêmes facilités que les courants majoritaires déjà connus de l’Etat.  
  
Et alors que les pouvoirs publics acceptent en général de nouer de telles relations et de 
faciliter l’ installation de ces courants internes, il arrive que des oppositions se manifestent, au 
nom de la laïcité stricte. Ce fut le cas par exemple le 4 juillet 2005, lors d’une délibération du 
Conseil municipal du 11ème arrondissement de Paris à propos d’une demande de bail 
emphytéotique exprimée par la Communauté Juive Libérale (CJL) ; le bail fut finalement 
accordé, malgré l’opposition de l’élu du Parti Radical de Gauche à toute subvention, même 
indirecte, des pouvoirs publics7.    
 
L’égalité entre hommes et femmes est un des thèmes de diversification des courants au sein 
des groupes religieux, et ceux-ci sont forcément « travaillés » par cette valeur quel que soit 
leur degré d’orthodoxie ou de traditionalisme8. On sait que cette valeur constitue aussi l’un 
des motifs de rejet du « foulard islamique »…ou d’acceptation de celui-ci mais sur la base de 
nouvelles interprétations théologiques. L’Etat peut-il intervenir en la matière ? C’est bien ce 
qui s’est passé lorsqu’ il a nommé deux femmes parmi les personnalités cooptées au sein du 
Conseil Français du Culte Musulman nouvellement constitué en 2003. Certes il ne s’agissait 

                                                                                                                                                         
« classiquement » autour d’un leader charismatique fort ou de croyances « classiques » en religion, mais 
aujourd’hui socialement rejetées (par ex. la valorisation de l’au-delà plutôt que du bonheur sur terre).  
6 Rappelons que la Loi de 1905 a permis la création de nouvelles associations cultuelles juives hors du 
Consistoire, auparavant reconnu comme unique interlocuteur, notamment celle de l’Union Libérale Israélite de 
France en 1907 (synagogue de la rue Copernic à Paris 16ème).  
7 On peut noter que l’un des arguments employés par les partisans de l’octroi du bail fut, contrairement au 
principe de non ingérence de l’Etat en matière de théologie, l’esprit d’« ouverture » de cette Communauté, 
opposé au traditionalisme ou au repli d’autres courants religieux présents dans l’arrondissement.  
8 Ainsi par exemple le Consistoire, instance administrative de gestion du judaïsme, a-t-il accepté des femmes en 
son sein depuis 1997 ; mais cela n’a pu être acquis qu’en 2006 dans les Consistoires d’Alsace-Moselle, région 
religieusement plus traditionnelle où certaines autorités religieuses arguaient d’une impossibilité juridique 
inscrite dans le Concordat, face à des femmes orthodoxes …mais décidées à faire valoir leur droits face au 
« pouvoir des hommes ». 
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pas d’une instance religieuse, mais on voit bien qu’ il a ainsi donné un « coup de pouce » à une 
demande sociale d’égalité également partagée par les musulmans, et qui s’est d’ailleurs 
traduite « spontanément » avec la première élection d’une femme à la présidence d’un Conseil 
Régional du Culte Musulman (en Limousin) en juin 2005. Les évolutions sociales globales 
ont ainsi des effets plus ou moins rapides au sein des groupes religieux anciens, les plus 
acculturés et sécularisés, mais également au sein de l’ islam de France et d’autres pays. En ce 
domaine comme sur d’autres sujets plus difficiles (les « sectes »), la question doit être sans 
cesse posée, du respect de la liberté de croyance des individus et d’organisation interne des 
groupes d’un côté, de la nécessité d’une intervention de l’Etat de l’autre côté ; et dans certains 
cas, on devra laisser toute sa place au débat social et au débat interne aux groupes religieux 
(avec les rapports de force que cela implique) pour respecter les libertés individuelles et 
obtenir l’assentiment du plus grand nombre.  
 

I I . Religion ou identité ? Nouveaux débats sur  la laïcité. 
 
L ’une des évolutions majeures du fait religieux dans nos sociétés sécular isées est 
également sa transformation récente en identité et sa visibilité dans l’espace public. La 
sécularisation des croyances en manifestations d’« appartenance », qui peuvent d’ailleurs 
prendre des allures variées, festives, culturelles et patrimoniales, ou encore revendicatives, 
conduisent à poser de nouvelles questions qui débordent a priori le cadre strict de la laïcité. 
Allant dans ce sens, certains militants laïques (de la Ligue de l’enseignement ou de la Ligue 
des droits de l’homme par exemple) associent volontiers, et de manière positive, le thème de 
la laïcité à ceux du multiculturalisme et de la « reconnaissance » des identités collectives. 
D’autres militants (parfois membres de ces mêmes associations) refusent cette option, 
craignant que la publicité ainsi donnée aux identités religieuses ne débouche sur une 
fragmentation de la société ou sur une régression des libertés faces aux pressions des 
radicalismes religieux. 
 
Ces divergences d’ interprétation de la laïcité sont en fait liées à la diversité des manifestations 
identitaires/religieuses, des expressions les plus conservatrices ou radicales d’un côté, aux 
propositions plus culturelles de l’autre, rattachant l’ identité religieuse à un « héritage » ou à 
des valeurs éthiques partageables par tous. C’est la confusion entre ces deux modalités 
opposées de l’ identité, « intégrale » ou « modeste », qui suscite ambivalences et divergences 
parmi les laïques. Certes, certains leaders religieux et/ou identitaires peuvent vouloir jouer sur 
les deux registres – ainsi l’Eglise catholique peut-elle défendre le respect de « la vie », et donc 
sa position conservatrice de refus de l’avortement, au nom des droits de l’homme – mais il 
serait pourtant utile de bien distinguer ces deux registres identitaires pour mieux définir une 
politique nuancée à l’égard de toutes ces manifestations publiques.  
 
On pourrait ainsi citer, du côté de « l’ identité modeste », le cas de ces responsables religieux 
(catholique, protestant, juif, musulman, bouddhiste, et d’autres familles spirituelles comme les 
francs-maçons) qui participent depuis 1983 au Comité national de réflexion sur les questions 
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de bioéthique mis en place par le président François Mitterrand, aux côtés d’experts divers et 
dans un esprit de pleine acceptation de la règle du jeu pluraliste : chacun reconnaît que sa 
position ne peut être imposée aux autres, que c’est le libre débat qui permettra de définir une 
position commune. Cette participation des principales traditions religieuses à une réflexion 
collective publique et pluraliste n’est possible que parce qu’elles ont évolué, comme on l’a dit 
plus haut, vers un religieux « libéral », c’est-à-dire ouvert à la vérité des autres. On pourrait 
citer également la création depuis 1989 de plusieurs associations « juives laïques », dont 
l’existence est liée à la multiplication des manifestations de « culture juive » depuis les années 
1970 (festivals, colloques, édition d’ouvrages, redécouverte et création de « musiques 
juives », etc.). Au-delà des seuls membres de ces associations, c’est la conception d’une 
identité juive mêlée d’autres cultures, ouverte à la multi-appartenance, qui est aujourd’hui 
partagée par la plupart des juifs de France – sans que cela implique assimilation (abandon de 
son identité) ou retour à une identité « invisible » dans l’espace public.   
 
Cette visibilité des identités « modestes » ne doit pas être confondue avec celle des identités 
« intégrales », conservatrices ou radicales, et dont les fortes revendications suscitent parfois 
des réflexes anciens d’anti-cléricalisme. Bien sûr la laïcité n’ interdit aucunement de professer 
une option religieuse conservatrice, ultra-orthodoxe ou radicale. Ce qui pose aujourd’hui 
problème en fait, ce n’est pas tant le choix personnel d’une telle option que le fait qu’en 
s’affichant dans l’espace public, ce choix participe d’une revendication collective qui se vise 
moins à valoriser la diversité de cet espace et la liberté individuelle d’orientation, qu’à obtenir 
pour soi (et pour son groupe) des espaces d’organisation interne toujours plus larges. Or si la 
laïcité, à travers l’article 4 de la loi de 1905, a accordé aux différentes Eglises de s’organiser 
selon leurs règles propres, certaines revendications actuelles de dérogation à la loi commune 
pourraient, en allant au-delà de l’organisation interne spécifiquement religieuse, conduire à la 
constitution d’espaces sociaux séparés, ségrégués ; ce qui, au regard de la tradition politique 
française, ajouterait un risque supplémentaire de fracture sociale aux motifs économiques déjà 
existants9.  
 
D’autres raisons, liées au contexte international, expliquent également nos réticences face 
aux demandes de certains groupes religieux radicaux. Depuis la fin des années 1970 en effet, 
les interventions de mouvements ou de personnalités religieuses sur la scène politique n’ont 
pas manqué : depuis la révolution iranienne de 1979 jusqu’aux attentats terroristes de 
l’ islamisme radical et à l’ influence forte des Eglises évangéliques sur la politique américaine 
dans le monde, sans oublier l’ impact de la figure et de l’action du pape Jean-Paul II sur la 
chute des régimes communistes. Cette étroite imbrication entre religion et politique, à 
l’échelle mondiale, suscite des soupçons légitimes quant la nature des revendications 
exprimées par certains groupes : relèvent-elles véritablement d’une demande de liberté 

                                                 
9 Nous sommes d’autant moins disposés à accepter un tel « développement séparé » des groupes que nous 
sommes devenus beaucoup plus sensibles au respect de certaines valeurs (l’égalité entre hommes et femmes, la 
liberté individuelle), dont certaines n’étaient pas encore partagées par tous en 1905 (l’égalité hommes-femmes) 
et d’autres étaient plus portées par des groupes spécifiques (les libres-penseurs par ex.). Ainsi sommes-nous plus 
tentés aujourd’hui de nous mêler des affaires internes aux groupes religieux pour y imposer ces valeurs. 
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individuelle de choix religieux, ou font-elles partie d’une « stratégie » politique pouvant 
même dépasser le cadre de la nation ?10 
 
Enfin, la dimension identitaire de certaines revendications religieuses apparaît également 
lorsque sont associées à celles-ci d’autres demandes, plus liées à l’histoire des relations 
spécifiques des groupes confessionnels avec la nation française. C’est le cas avec les 
nombreuses demandes de révision de l’histoire nationale  qui se sont exprimées depuis les 
années 1990, afin d’y faire place à certains événements douloureux : histoire et mémoire de la 
collaboration du régime de Vichy à la Shoah 11, histoire et mémoire de la guerre d’Algérie, de 
la colonisation, de la participation des anciens colonisés aux guerres françaises (1914 et 
1945), etc. Toutes légitimes a priori, ces revendications s’ inscrivent cependant dans des 
dynamiques différentes, du fait de leur multiplication d’abord, et parce que les plus récentes 
sont parfois plus animées par un esprit d’accusation contre la France et de « séparatisme » 
mémoriel et social que par le souci d’ inclusion d’une mémoire spécifique dans celle de la 
nation12. 
 
Ce dernier motif de confusion entre religion (au sens de croyance ou spiritualité) et identité 
permet de comprendre pourquoi le thème de la laïcité s’est trouvé associé par certains, dans 
les débats récents, à celui de l’ identité nationale : cette identité serait aujourd’hui menacée, 
soit parce que le « modèle français » de laïcité serait bafoué (les religions n’ont pas à 
s’afficher dans l’espace public !), soit parce que l’histoire nationale serait trop radicalement 
bousculée ou même accusée, méprisée, dans un jugement anachronique sur l’esprit de 
civilisation des colonisateurs d’hier. Le multiculturalisme ne serait, dans cette perspective, 
qu’une mise en cause de l’universalisme des valeurs des Lumières (la Raison, le Progrès) qui 
animaient ces colonisateurs, un penchant dangereux pour le « relativisme ».  
 
On a vu pourtant que toutes les affirmations identitaires ne peuvent se réduire à ces 
expressions radicales (« intégrales »), et que la sécularisation de certaines identités religieuses 
(comme c’est le cas par exemple des juifs) invite à établir un rapport entre les expressions 
religieuses dans le cadre de la laïcité, et plus généralement celles des identités culturelles dans 
le cadre d’une société de plus en plus diversifiée, multiculturelle.  
 

                                                 
10 Ainsi lorsque deux lycéennes musulmanes de Lagny ont demandé, en décembre 2004, de faire disparaître le 
sapin de Noël de la cour de leur lycée parce qu’ il contrevenait selon elles à la nouvelle loi contre les signes 
religieux ostentatoires (promulguée en mars 2004), est-ce parce que ce symbole était vraiment étranger à leur 
univers religieux et qu’elles souhaitaient une application stricte de la neutralité laïque, ou était-ce une 
provocation de leur part, celle-ci pouvant être suscitée par des groupes externes ou par une démarche personnelle 
de jeune adolescente ? Dans le premier cas, on voit qu’un élément de la culture catholique devenu approprié par 
tous du fait de la sécularisation de la fête de Noël, réapparaîtrait soudain comme « catholique » au regard de 
personnes venant d’un monde non sécularisé ; dans le second cas, le motif religieux constituerait la base d’une 
revendication plus identitaire.  
11 Leur reconnaissance est intervenue avec la création en 1993 par le président François Mitterrand d’une 
nouvelle commémoration nationale, celle des victimes du racisme et de l’antisémitisme, située à la date 
anniversaire de la rafle du Vel’  d’Hiv (juillet 1942), suivie en 1995 de la reconnaissance de la faute de l’Etat 
français lui-même par le président Jacques Chirac. 
12 Voir l’article de Pierre Nora, « Malaise dans l’ identité historique », Le Débat, n° 141, septembre-octobre 2006. 
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Conclusions 
 
Rappelons d’abord les principales caractéristiques du contexte de nos débats actuels sur la 
laïcité. Notre société s’est fortement sécularisée, émancipée de l’emprise normative des 
institutions religieuses, et le catholicisme n’y est plus dominant, ni religieusement ni 
culturellement. Le pluralisme religieux qui est aujourd’hui visible est lié tant à cette évolution 
de fond (et à la liberté individuelle qui en résulte) qu’aux migrations internationales et à une 
mondialisation qui bouscule les groupes établis et jusqu’aux frontières d’un religieux 
« incertain ». La diversité religieuse mais aussi culturelle de notre société rend plus difficile la 
gestion sociale et politique de ce nouveau pluralisme : entre des demandes d’expression 
personnelle de plus en plus fortes, au nom de la liberté individuelle (de la part des élèves par 
exemple), et un contexte international où le religieux est mêlé aux enjeux politiques, comment 
faire la part des droits légitimes et des revendications abusives ? 
 
L’ identité nationale française (peut-être plus que d’autres identités nationales) se trouve 
bousculée à plus d’un titre par ces évolutions. Non seulement le modèle politique de 
distinction et de hiérarchisation entre sphère publique et sphère privée (l’une dédiée à 
l’ identité nationale, l’autre aux identités « particulières », notamment religieuses) est mis en 
cause, mais c’est l’ idée même d’une laïcité émancipatrice qui est brouillée, puisque c’est au 
nom de la liberté individuelle que peut se revendiquer aujourd’hui l’appartenance à un groupe 
d’origine et à une identité héritée. Si les promoteurs de la loi de 1905 ont su se montrer 
ouverts à des compromis (essentiellement avec l’Eglise catholique, qui craignait une atteinte à 
sa liberté d’organisation interne), et si plusieurs autres ouvertures ont ensuite permis une 
meilleure prise en compte d’autres groupes confessionnels (ceux-ci, et le catholicisme lui-
même avec le concile Vatican II, devant s’adapter à une société sécularisée en devenant eux 
mêmes plus « libéraux »), le contexte actuel interroge à nouveau cette laïcité « libérale » qui 
s’est peu à peu forgée.   
 
La laïcité française est aujourd’hui en débat, tout comme les autres modèles nationaux 
de rappor ts entre Etat et Eglises, société et religions. Les compromis culturels auparavant 
acceptés par les groupes religieux minoritaires face à un christianisme dominant ne sont plus 
de mise, nous obligeant à réfléchir à nouveaux frais à la question de « l’ identité nationale » : 
quel équilibre entre ses diverses composantes culturelles et religieuses ? Quel équilibre entre 
le passé, les héritages qu’on ne peut effacer d’un trait, et l’ inclusion de nouveaux 
« héritages » ? Comment valoriser la diversité sans risquer la fragmentation sociale ? Dans 
ces rapports de forces qui se jouent désormais à l’échelle mondiale, même des revendications 
très « locales » relèvent d’une réflexion et d’un jeu politique toujours à reprendre, surtout si 
l’on veut parvenir à un accommodement « raisonnable »13. 

                                                 
13 La notion d’« accommodement raisonnable » a été inventée par le Québec, lorsqu’ il a promulgué le 27 juin 
1975 une « Charte des droits et libertés de la personne » pour prévenir des discriminations délibérées mais aussi 
« indirectes », dues à une conséquence non voulue d’une loi à priori neutre. Si une personne demande à 
bénéficier d’un tel accommodement, celui-ci doit cependant rester dans les limites d’un « coût » raisonnable 
pour la collectivité. 


